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du Rhône et de la Métropole 
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Arrêté n° 2017/1644 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts de la société SLW TRANSPORTS du 16 janvier 2017 ; 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 7 février 2017 ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire sans 

ambulance associée établi le 15 mai 2017 entre la société BRUN AMBULANCES, représentée par Monsieur 

Eddie LINDECKER sise 1 rue de la Croix à 69420 CONDRIEU et la société SLW AMBULANCES ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire sans 

ambulance associée, établi le 15 mai 2017 entre la société BRUN AMBULANCES sise 1 rue de la Croix à 

69420 CONDRIEU et la société SLW AMBULANCES ; 

 
Considérant le contrat établi le 16 janvier 2017, par la S.C.I. TENDANCE IMMO représentée par Madame 

LAGARRIGUE et sise 7 rue du Clos Varissan à 69390 MILLERY, relatif à la location des installations 

implantées 350 rue Barthélémy Thimonnier à 69530 BRIGNAIS ; 

 
Considérant le contrôle des installations matérielles, réalisé le 23 mai 2017 ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
S.A.S. SLW TRANSPORTS - Monsieur Michaël LAMRI 

350 rue Barthélémy Thimonnier 69530 BRIGNAIS 
 

N° d’agrément : 69-359 
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ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 6 juin 2017 

Par délégation  

Le Responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 

 

 

 
, 
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Arrêté n° 2017/1927 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Considérant  le procès-verbal des délibérations de l'assemblée générale mixte du 1
er

 avril 2017 de la 

S.A.R.L. BRONDEL & COLLOVRAY autorisant cessions de parts, modification corrélative conditionnelle des 

statuts et de la dénomination sociale, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
S.A.R.L. BRONDEL - AMBULANCE DU BOIS D'OINGT 

 Monsieur Maxime BRONDEL 
ZA Le Bois Brûlé de Maupas 69620 THEIZE 

 
N° d’agrément : 69-340 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2014/3565 du 15 octobre 2014 portant 

agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres délivré à la S.A.R.L. BRONDEL & COLLOVRAY - 

AMBULANCE DU BOIS D'OINGT. 

 

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 8 juin 2017 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 

 

 

 
, 
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PRÉFET DU RHÔNE
Direction départementale
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

ARRÊTÉ 

infligeant une amende administrative à l’entreprise Phass Publicité, 71 avenue du Progrès à
CHASSIEU

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement, en particulier ses articles L.554-1, L.554-4, R.554-1, R.554-2,  R.554-24,
R.554-25, R.554-26, R.554-35, R.554-36 et R.554-37 ;

VU le courrier DCR/NM du 13 septembre 2013 dans lequel la société GRTgaz informe la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Rhône-Alpes) avoir constaté, le 29 août
2013,  que des travaux de pose de panneaux d’information avaient  été réalisés  par  la  société  Phass
Publicité sur la commune de Civrieux (01) sur l’axe de sa canalisation de transport de gaz alors que la
déclaration d’intention de commencement de travaux prévue par l’article R.554-25 du code de  
l’environnement ne lui avait pas été, au préalable, adressée ;

VU le courrier DCT/NM du 13 septembre 2013 dans lequel la société GRTgaz rappelle à la société Phass
Publicité les obligations qu’il lui incombe de mettre en œuvre lors de travaux à proximité de réseaux et
notamment  l’obligation  d’adresser  aux  exploitants  de  réseaux  susceptibles  d’être  concernés  par
l’emprise des travaux une déclaration d’intention de commencement de travaux ;

VU  le  courrier  SPR-RTM-cana-13-651  du  1er octobre  2013  dans  lequel  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Rhône-Alpes) interroge, dans le cadre de
son enquête administrative, la société Phass Publicité sur les faits reportés par la société GRTgaz ;

VU la réponse du 7 novembre 2013 de la société Phass Publicité dans laquelle le gérant reconnaît ne pas
avoir mis en œuvre la procédure de déclaration préalable prévue par l’article R.554-25 du code de
l’environnement à l’occasion du chantier précité et soulève sa méconnaissance de la réglementation
relative à la prévention des dommages aux ouvrages ;

VU le courrier référencé SPR-RTM-cana-13-759 du 19 novembre 2013 dans lequel la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL  Rhône-Alpes)  attire,  d’une  part,
l’attention  de  la  société  Phass  Publicité  sur  les  obligations  qu’il  lui  incombe  de  respecter  lors  de
chantiers à proximité de réseaux et sur les risques associés à l’endommagement d’une canalisation de
transport de matières dangereuses et lui demande, d’autre part, au regard des écarts constatés lors de la
préparation du chantier précité, d’impliquer son personnel dans des actions de formation relatives à la
prévention des dommages aux ouvrages ;
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VU l’engagement  de formation pris  par  le  gérant  de  la  société  Phass  Publicité,  par  courrier  daté  du 6
décembre 2013 ;

VU le courrier du 19 mars 2014 de la société Phass Publicité à la direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement (DREAL Rhône-Alpes), attestant de l’implication effective du gérant de
la société Phass Publicité et de deux de ses collaborateurs dans de telles actions, le 7 mars 2014 ;

VU le  courrier  C4786/SDB du 21 octobre  2016 dans  lequel  la  société  Technipipe  informe la  direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL Auvergne-Rhône-Alpes)
avoir constaté, le 11 octobre 2016, que des travaux de pose de panneaux publicitaires avaient été réalisés
par la société Phass Publicité sur la commune de Feyzin, à proximité immédiate d’une canalisation de
transport de produits chimiques (chlorure de vinyle monomère) alors que la déclaration d’intention de
commencement de travaux prévue par l’article R.554-25 du code de l’environnement n’avait pas été, au
préalable, adressée à l’exploitant de réseaux concerné ;

VU le courrier 20161108-LET-cana591-TND_KO_Phass_Pub du 9 novembre 2016 dans lequel la direction
régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL Auvergne-Rhône-Alpes) :
• demande à la société Phass Publicité de se positionner sur les faits reportés par la société Technipipe

en lui communiquant, dans le cadre de son enquête administrative, sous un délai maximal de quinze
jours, les circonstances liées à la préparation de ce chantier et en lui transmettant, le cas échéant, une
copie de la déclaration d’intention de commencement de travaux prévue par l’article R.554-25 du
code de l’environnement  et  du  récépissé  émis  en  réponse  par  l’exploitant  de  la  canalisation de
transport de chlorure de vinyle monomère ;

• lui rappelle, à toutes fins utiles, les obligations qu’il lui incombe de respecter, tant en domaine public
que privé, lors de la préparation et de l’exécution d’un chantier à proximité de réseaux ;

VU la réponse reçue le 2 janvier 2017 de la société Phass Publicité dans laquelle celle-ci reconnaît ne pas
avoir  adressé  à  l’exploitant  de  la  canalisation  de  transport  de  chlorure  de  vinyle  monomère  la
déclaration d’intention de commencement de travaux qu’il lui incombait de réaliser à l’occasion des
travaux précités ;

VU le courrier de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes)  référencé  2017-cana055-LET-Phass_Amende  et  daté  du  30  janvier  2017
informant, conformément à l’article R.554-37 du code de l’environnement, le gérant de la société Phass
Publicité de l’amende susceptible d’être infligée à cette société et du délai dont il dispose pour formuler
ses observations ;

VU l’absence de réponse de la société  Phass Publicité au terme du délai déterminé dans le courrier du 30
janvier 2017 susvisé ;

VU le rapport de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date du 22 mars 2017 ;

Considérant sur la base des documents susvisés que la société Phass Publicité a réalisé, en octobre 2016, des
travaux de pose de panneaux publicitaires sur la commune de Feyzin, à proximité immédiate (6 mètres)
d’une canalisation de transport de CVM exploitée par Technipipe-Kem One sans lui avoir au préalable
adressé de déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT);

Considérant les prescriptions de l’article R. 554-25 du code de l’environnement qui prévoient la réalisation
par  l’exécutant  des  travaux  d’une  déclaration  d’intention  de  commencement  de  travaux  (DICT)
préalablement à la réalisation de travaux à proximité d’un réseau ;

Considérant qu’en ne respectant pas la procédure de déclaration préalable précitée, la société Phass Publicité
ne pouvait,  en aucun cas,  disposer  des  informations de  sécurité  essentielles  à  la  réalisation de ses
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travaux dans les meilleures conditions de sécurité, telles que celles relatives à la localisation précise de
l’ouvrage ou celles relatives aux prescriptions de sécurité qu’il convient de mettre en œuvre lors de leur
exécution ;

Considérant les risques associés à l’exécution de travaux à proximité d’une canalisation de transport de CVM
sans avoir au préalable recueilli ces informations auprès de l’exploitant de réseaux ;

Considérant  que  les  risques  évoqués  ci-dessus  peuvent  donner  lieu,  en  cas  d’endommagement,  à  des
accidents graves sur le plan humain en exposant les populations présentes dans un périmètre de 80
mètres autour du point de fuite à des effets létaux ;

Considérant, à ce titre, les dispositions de l’article R.554-26 du code de l’environnement qui  prévoient que
les travaux ne puissent être entrepris avant l’obtention de tous les récépissés de déclaration relatifs à des
ouvrages en service sensibles pour la sécurité ;

Considérant que la société Phass Publicité ne pouvait ignorer cette obligation de sécurité essentielle du fait :
• des rappels  réglementaires  qui  lui  avaient  été  adressés  par  GRTgaz et  la  direction  régionale  de

l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL Rhône-Alpes)  en  2013  suite  à  la
réalisation,  en  août  2013,  par  ses  soins,  de  travaux  de  pose  de  panneaux  d’information  sur  la
commune  de  Civrieux  (01)  au  droit  d’une  canalisation  de  transport  de  gaz  sans  déclaration
d’intention de commencement de travaux ;

• de  sa  participation  en  mars  2014  à  des  actions  de  sensibilisation  relatives  à  la  prévention  des
dommages aux ouvrages ;

Considérant dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R.554-35 susvisé pour la
réalisation de travaux à proximité d’un ouvrage sensible pour la sécurité sans avoir adressé au préalable
à l’exploitant de ce réseau la déclaration d’intention de commencement de travaux prévu par l’article
R.554-25 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Monsieur le Préfet secrétaire général de la préfecture du Rhône,  préfet  délégué pour
l’égalité des chances

ARRÊTE :

Article 1 – Une amende administrative d’un montant de 1 500 euros (mille cinq cents euros) est infligée à la
société  Phass  Publicité,  SIRET 345  075  071  00059,  sise  71  avenue  du  Progrès  à  Chassieu  (69  680),
conformément au 7° de l’article R.554-35 du code de l’environnement pour avoir réalisé en octobre 2016 sur
la commune de Feyzin, des travaux de pose de panneaux publicitaires à proximité d’une canalisation de
transport  de  CVM,  sans  avoir  au  préalable  adressé  à  l’exploitant  du  réseau  concerné,  la  déclaration
d’intention de commencement de travaux requise par l’article R.554-25 du code de l’environnement.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 1 500 euros est rendu immédiatement exécutoire auprès
de monsieur le directeur départemental des finances publiques du Rhône.

Article 2 – La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction administrative  compétente,  le  tribunal  administratif  de  Lyon,  par  la  société  concernée  par  le
présent arrêté dans un délai de deux mois qui suivent la date à laquelle celui-ci lui a été notifié.

Article 3 – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article  4 -  Le  présent  arrêté  sera  notifié  à  la  société  Phass  Publicité,  71  avenue  du  Progrès  -  69680
CHASSIEU.
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Une copie en sera adressée à :
– Monsieur le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes – préfet du Rhône – (plate-forme Chorus –

CSPR Chorus Rhône-Alpes – 106, rue Pierre Corneille – 69 419 Lyon cedex 03)
– Monsieur le directeur départemental des finances publiques du Rhône,
– Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-

Rhône-Alpes.

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Le Préfet
Pour le Préfet
La Secrétaire générale adjointe
signé Amel HAFID 
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PRÉFET DU RHONE
Direction départementale
de la protection des populations

Service protection de l’environnement
Pôle installations classées et environnement

ARRÊTÉ 

infligeant une amende administrative à l’entreprise SADE GCTH, 43 rue Pierre Dupont 
à GENAS

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la légion d’Honneur,

VU le code de l'environnement, en particulier ses articles L.554-1, L.554-4, R.554-2, R.554-25,
R.554-26, R.554-29, R.554-31, R.554-32, R.554-35, R.554-36 et R.554-37 ;

VU la  déclaration de sinistre  notable  du 8 décembre  2016 de Gaz Réseau Distribution France
(GRDF)  à  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL Auvergne-Rhône-Alpes),  l'informant  de  l'endommagement  d'une  canalisation  du
réseau de distribution du gaz, lors de travaux de terrassement réalisés le 6 décembre 2016 sur la
commune  de  Bourg-de-Thizy  (69240)  –  29  rue  de  la  République,  par  l'entreprise  SADE,
chantier  pour lequel  la  déclaration d'intention de commencement  de travaux (DICT) et  les
plans du réseau de gaz n'étaient pas sur place ;

VU le constat contradictoire relatif à l'endommagement précité portant le numéro 025620 et co-
signé par GRDF et par l'exécutant des travaux ;

VU le  courrier  référencé  20161213-LET-cana655-TND_SADE_BOURG_THIZY_GRDF,  du  15
décembre 2016 de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes demandant à la société SADE CGTH de
lui  communiquer,  sous  un  délai  maximal  de  quinze  jours,  les  circonstances  liées  à  la
préparation de ce chantier tout en lui transmettant, le cas échéant, une copie de la déclaration
d’intention de commencement de travaux adressée à cet effet à l'opérateur GRDF, exploitant de
la canalisation endommagée du réseau de distribution du gaz ;

VU le courrier reçu le 10 janvier 2017 à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes par lequel la société
SADE CGTH, transmet une DICT mentionnant une adresse de travaux qui ne correspond pas à
la zone des travaux à l'origine de l'endommagement précité ;
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VU le  courrier  de  la  DREAL  Auvergne-Rhône-Alpes  référencé  2017-cana194-LET-
TND_SADE_BOURG_DE_THIZY_GRDF et daté du 29 mars 2017 informant, conformément
à l’article  R.554-37 du code de l’environnement,  le  directeur  régional  de la  société  SADE
CGTH de l’amende susceptible de lui être infligée et du délai dont il dispose pour formuler ses
observations ;

VU la réponse datée du 25 avril 2017 de la société SADE CGTH qui reconnaît notamment le défaut
de DICT pour le chantier sus-visé ;

VU le rapport daté du 17 mai 2017 de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDERANT que la société  SADE CGTH a réalisé, le 6 décembre 2016, des travaux sur la
commune  de  Bourg-de-Thizy  (69240)  –  29  rue  de  la  République sans  avoir  réalisé  une
déclaration d'intention de commencement  de travaux (DICT) auprès du distributeur de gaz
GrDF ;

CONSIDERANT  que  lors  des  travaux  de  terrassement  précités,  la   société  SADE  CGTH a
endommagé une canalisation du réseau de distribution du gaz opéré par GRDF ;

CONSIDERANT les prescriptions de l’article R. 554-25 du code de l’environnement qui prévoient
la réalisation par l’exécutant des travaux d’une déclaration d’intention de commencement de
travaux préalablement à la réalisation de travaux à proximité d’un réseau ;

CONSIDERANT les prescriptions de l’article R. 554-26 du code de l’environnement qui fixent
notamment les délais de réponse des exploitants de réseaux aux DICT qu'ils reçoivent, et qui
prévoient que les travaux ne peuvent être entrepris avant l'obtention de tous les récépissés de
déclaration relatifs à des ouvrages en service sensibles pour la sécurité ;

CONSIDERANT le  courrier  électronique  daté  du  12  décembre  2016,  de  GRDF à  la   DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes apportant les précisions ci-après : 

• le cabinet Merlin a réalisé les études et la déclaration de projet de travaux (DT) pour le
compte du syndicat des eaux ;

• la zone d'emprise de la DT comprend le lieu de l'endommagement ;

• la zone d'emprise de la DICT de la société SADE CGTH est différente de celle de la DT
(DICT non rattachée à la DT) ;
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• l'entreprise SADE CGTH a réalisé une nouvelle DICT le 06 décembre 2016 (le jour de
l'endommagement) pour disposer des plans de sa zone de travail ;

• GRDF a répondu à la DICT le 07 décembre 2016 ;

CONSIDERANT qu’en ne respectant pas la réglementation relative à la prévention des dommages
aux ouvrages, et notamment la procédure de déclaration préalable précitée et en exécutant des
travaux sans avoir obtenu les plans et les prescriptions de sécurité de l'opérateur GRDF, la
société  SADE  CGTH ne  pouvait,  en  aucun  cas,  disposer  des  informations  de  sécurité
essentielles  à  la réalisation  de  ses  travaux  telles  que  celles  relatives  à  la  localisation  de
l’ouvrage  endommagé  ou  celles  relatives  aux  prescriptions  de  sécurité  qu’il  convenait  de
mettre en œuvre ;

CONSIDERANT ainsi que la société SADE CGTH n’a pas respecté les conditions réglementaires
de préparation de chantier qui lui incombaient ;

CONSIDERANT les risques liés à l'exécution de travaux à proximité d'une canalisation du réseau
de distribution du gaz sans avoir connaissance du tracé précis de l'ouvrage et des prescriptions
de  sécurité  émanant  de  l'opérateur  de  la  canalisation,  et  devant  être  appliquées  lors  de
l'exécution du chantier en vue de la prévention de l'endommagement des réseaux ;

CONSIDERANT que les risques évoqués ci-dessus peuvent donner lieu à un accident grave de type
fuite de gaz enflammée - migration et explosion du gaz dans un milieu confiné - effondrement
d'un bâtiment consécutif à une explosion avec des victimes humaines à l'intérieur du bâtiment
écroulé ;

CONSIDERANT que la société  SADE CGTH ne pouvait ignorer la réglementation relative à la
prévention des dommages aux ouvrages du fait de son activité liée aux travaux publics et des
courriers de sensibilisation à la  réglementation relative à  la  prévention des dommages aux
ouvrages qui lui ont déjà été adressés par la DREAL ;

CONSIDERANT dès lors qu’il convient de faire application des dispositions de l’article R.554-35
susvisé pour la réalisation de travaux à proximité d’un ouvrage sensible pour la sécurité sans
avoir connaissance du tracé précis de l'ouvrage et des prescriptions de sécurité émanant de
l'opérateur  de  la  canalisation,  et  devant  être  appliquées  lors  de  l'exécution  du  chantier
conformément aux articles précités du code de l'environnement ;
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SUR proposition de Monsieur le Préfet secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué
pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1er : Une amende administrative d’un montant de 1 500 euros (mille cinq cents euros)
est infligée à la société SADE CGTH, SIRET 56207750300794, sise 43, rue Pierre Dupont - BP12 -
69741 GENAS cedex, conformément à l’article R.554-35 du code de l’environnement pour avoir
réalisé le 6 décembre 2016 sur la commune de Bourg-de-Thizy (69240) - 29, rue de la République, des
travaux à proximité d’une canalisation du réseau de distribution du gaz exploité par GrDF,  sans
avoir réalisé une déclaration d'intention de commencement de travaux auprès de GrDF, opérateur du
réseau de distribution de gaz, préalablement à l'exécution des travaux précités conformément aux
articles R.554-25 et suivants du code de l’environnement.

À cet effet, un titre de perception d’un montant de 1 500 euros est rendu immédiatement exécutoire
auprès de Monsieur le directeur départemental des finances publiques du Rhône.

ARTICLE 2   : La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut
être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif  de Lyon, par la
société concernée par le présent arrêté dans un délai de deux mois qui suivent la date à laquelle
celui-ci lui a été notifié.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 4   :  Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet pour l'égalité des chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations,  le  directeur  régional  des  finances
publiques de la région Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône et la directrice régionale
de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne Rhône Alpes sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :

 à l’exploitant.

Le Préfet,

Pour le Préfet,

La Sous Préfète, chargée de mission

Secrétaire générale adjointe

signé Amel HAFID
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PREFET DU RHONE  
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 14 avril 2017 par le représentant légal de l’association, La Maison de Marthe 
et Marie, sise 1 rue des Sous Boutillettes 78680 EPÔNE et déclaré complet le 18 mai  2017, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE  
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-05-30-124 

 

Portant agrément de l’association La Maison de Marthe et 
Marie 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé La Maison de Marthe et Marie, association de loi 
1901, est agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les 
activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

a. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme d’HLM 
 
b.la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des 
organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou morales, 
des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales 
 
c. la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 
organisme conventionné à l’allocation de logement temporaire (ALT) : le décret ne prévoit 
d’agrément que dans le cas où l’organisme qui loue les logements aux fins d’hébergement a 
conclu une convention ALT 

 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable. L’agrément peut être retiré à tout 
moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de 
délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 30 mai 2017 
 
Le Préfet, 
Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Xavier INGLEBERT 
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PREFET DU RHONE  
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 

 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
 
 
 

 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis le 20 avril 2017 par le représentant légal de l’association, BASILIADE, sise 9 
place Aristide Briand 69003 LYON  et déclaré complet le 18 mai  2017, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE  
POLE HEBERGEMENT LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 
 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-05-30-125 

 

Portant agrément de l’association BASILIADE 
au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 
l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  
L’organisme à gestion désintéressée, dénommé BASILIADE, association de loi 1901, est agréé au titre 
de l’article R365-1-3° du code de la construction et de l’habitation pour les activités d’intermédiation 
locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-après : 
 

a. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour son 
activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme d’HLM 
 
b.la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des 
organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou morales, 
des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales 
 
c. la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 
organisme conventionné à l’allocation de logement temporaire (ALT) : le décret ne prévoit 
d’agrément que dans le cas où l’organisme qui loue les logements aux fins d’hébergement a 
conclu une convention ALT 

 
 

Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, avec date d’effet au 27 avril 2017. 
L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne 
satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou 
répété à ses obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 30 mai 2017-06-06 
 
Le Préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Xavier INGLEBERT  
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PREFET DU RHONE 
 

 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 
www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 

 
 
 

Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’Honneur 
 

 
 
VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 
l’exclusion, 
 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-3 et l’article R365-1-2° 
dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 
 
 
VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 
activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 
logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 
 
 
VU le dossier transmis 20 avril 2017 par le représentant légal de l’association Fondation BASILIADE, 
sise 9 place Aristide Briand 69003 LYON  et déclaré complet le 18 mai 2017, 
 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale  de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale, 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE  
DE LA JEUNESSE, DES SPORTS ET DE LA COHESION SOCIALE 
POLE  HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL   
DEPARTEMENT VEILLE SOCIALE, HEBERGEMENT ET HABITAT TRANSITOIRE 
BUREAU HABITAT TRANSITOIRE 

 

Arrêté n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-05-30-126 

 

Portant agrément de l’association BASILIADE 

au titre de l’article L365-3 du code de la construction et 
de l’habitation 
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ARRETE 
 
 
Article 1er :  

L’organisme à gestion désintéressée, dénommé BASILIADE, association de loi 1901, est agréé au titre 
de l’article R365-1-2° du code de la construction et de l’habitation, pour l’activité d’ingénierie sociale, 
financière et technique mentionnées ci-dessous :  

 
b .l’accompagnement social des personnes pour favoriser leur accès ou leur maintien 
dans le logement 
 
c. l’assistance des requérants dans les procédures de droit au logement opposable devant 
les commissions de médiation ou les tribunaux administratifs. 
 
d. la recherche de logements adaptés 
 
e. la participation aux réunions des commissions d’attribution HLM 

 
Article 2 :  
L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter du 27 avril 2017. L’agrément 
peut être retiré à tout moment par l’autorité administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus 
aux conditions de délivrance de l’agrément ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses 
obligations.  
Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 
observations. 
 
Article 3 :  
Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 
annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  
Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 
Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 
 
Article 4 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 
de la notification du présent arrêté. 
 
Article 5 :  
Le Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture, Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances, et la 
Directrice Départementale Déléguée sont en charge, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
 

Fait à Lyon, le 30 mai 2017 
 
Le Préfet,  
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Préfecture
Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Service interministériel de
défense et de protection civile

                             

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code du travail ;

Vu le code de la sécurité intérieure;

Vu le code général des collectivités territoriales;

Vu l'instruction interministérielle n°DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/2017/136 du 24 
mai 2017 relative au plan national canicule 2017 ;

Considérant que le plan ORSEC canicule est destiné à faire face aux risques encourus par les
personnes âgées et handicapées ainsi que par les personnes vulnérables lors d’épisodes de chaleur
exceptionnels ;

ARRETE

Article 1:     Le plan Orsec gestion de canicule, objet du présent arrêté, est applicable. 

Article 2 :   L’arrêté préfectoral du 10 juin 2015 est abrogé.

Article 3  :  Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le préfet, secrétaire général,  préfet
délégué pour l’égalité des chances, la sous-préfète de l'arrondissement de Lyon, le
sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône, la directrice de cabinet du
préfet,  le sous-préfet chargé de mission,  le directeur général de l’Agence Régionale
de Santé, les acteurs publics et privés concernés, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

  

Fait à Lyon, le 8 juin 2017

Le Préfet,

                                                                                                

Préfecture du Rhône - 18 rue de Bonnel - 69419 Lyon cedex 03
Standard 04.72.61.61.61 – Télécopie 04.72.61.67.57 – http://www.rhone.pref.gouv.fr

                                                                                                                 

                                 Arrêté préfectoral

LE PRÉFET DE RÉGION 

Officier de la légion d’honneur,
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau des Finances et des Associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                    du 2 juin 2017                    

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé « Les Chartreux – Saint-Irénée »

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosi-
té publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux  fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993  portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la  demande  reçue  le  19  mai  2017,  présentée  par  Monsieur  Bruno MARTIN,
Président du fonds de dotation dénommé « Les Chartreux – Saint-Irénée » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-06-02-005 - Autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé « Les Chartreux – Saint-Irénée » 46



- 2 -

A R R E T E

Article 1er     : Le fonds de dotation dénommé « Les Chartreux – Saint-Irénée » dont le siège social
est situé 58 rue Pierre Dupont – 69 001 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité publique du
1er juin 2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est d’engager une démarche philanthropique par
tous  moyens,  auprès  de  tous  partenaires,  particuliers  et  entreprises,  pour  recueillir  les  fonds
nécessaires à la mise en œuvre d’actions entrant dans son objet.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« Les Chartreux – Saint-Irénée », seront réalisées selon les modalités suivantes :
- Appel aux dons et communication sur le site internet www.leschartreux.net
- Campagnes de communication via les réseaux sociaux et sur les plates-formes de financement
participatif/crowdfunding
- Campagnes de mailing (courriers, brochures, plaquettes), sous format papier et électronique
- Communication dans la presse écrite, sur internet, dans les médias radiophoniques et télévisuels.

Article  3     : Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5: La secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Signé par
la secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône

Amel HAFID

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’ob-
jet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 1er juin 2017

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

AVIS
de la commission départementale d’aménagement commercial

du Rhône

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 11 mai 2017, prises sous la présidence de
Monsieur Michaël CHEVRIER, sous-préfet, chargé de mission ;
 

Vu le Code de commerce ;
 

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_06_26_22 du 23 juin 2015 relatif à la constitution de la
commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la  demande enregistrée le  13 avril 2017, sous le  n° 69 A 17 171,  présentée par la  SAS IMMO
COLRUYT FRANCE qui sollicite l’autorisation de la commission départementale d’aménagement commercial en
vue de procéder à l’extension de la surface de vente d’un ensemble commercial  situé rue de l’Etang à Saint-Jean-
d’Ardières (69220) pour une surface de vente complémentaire de 1365 m² portant la surface de vente totale de
l’ensemble commercial à 1.617 m² par :

- création d’une cellule à dominante alimentaire à l’enseigne « COLRUYT » d’une surface de vente de 1
020 m² (en lieu et place de la cellule « LIDL » fermée depuis le 23 juin 2010) ;

- extension de 349 m² de la surface de vente d’un magasin non alimentaire à l’enseigne « MARCHE AUX
AFFAIRES » portant sa surface commerciale à 577 m² ;

- diminution de 4 m² de la surface de vente de la cellule commerciale « NORISKO » portant sa surface
commerciale à 20 m² .

Vu la demande de permis de construire n° PC 069 211 17 00006 déposée le 21 février 2017 en mairie de
Saint-Jean-d’Ardières ;

Vu l’arrêté n° E-2017-189 du 21 avril 2017 annexé au procès verbal et précisant la composition de la
commission d’aménagement commercial du Rhône pour l’examen de la demande susvisée ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des critères
définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
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Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de MM. MICHELET et LARDET de la
direction départementale des territoires ;

 

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire

• quand bien même le  projet  permettrait  de requalifier une friche commerciale,  il  ne devrait  pas avoir
d’effets majeurs sur l’animation de la vie urbaine locale ;

• il  apparaît qu’un nouveau tènement appelé  à se libérer à proximité immédiate du site prévu pour la
réalisation du projet serait de nature à reconsidérer le projet envisagé.

Considérant qu’en matière de développement durable

• le  projet  présente  des  effets  négatifs  dans  la  mesure  où,  au  regard  de  l’intégration  architecturale  et
paysagère du projet, la pertinence d’une végétalisation orientée au nord pose question par rapport à l’exposition
solaire du futur bâtiment ;

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où les abords du projet ne sont pas desservis par un
réseau cyclable et qu’ainsi le cheminement des cycles jusqu’à l’ensemble commercial ne sera pas suffisamment
sécurisé.

La commission  a décidé d’ÉMETTRE UN AVIS DÉFAVORABLE  à l’autorisation sollicitée par la
demande susvisée par :

 
5 voix POUR (MM. FESSY, OREME, HERRES, REYNAUD et M. GROS ).

4 voix CONTRE (MM. PACCOUD, DUCHET, BADEL et CLUZEL).

1 ABSTENTION (M. GUERITAINE).

Ont voté POUR :

- M. FESSY, maire de Saint-Jean-d’Ardières, commune d’implantation ;
 
- M. OREME, personnalité qualifiée, désigné sur proposition du préfet de Saône-et-Loire ;

- M. HERRES, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

- M. REYNAUD, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

- M. GROS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

Ont voté CONTRE     :

- M. BADEL, maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

- M. CLUZEL, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

- M. DUCHET, représentant le président de la communauté de communes Saône Beaujolais ;

- M. PACCOUD, président du syndicat mixte du Beaujolais ;

S’est ABSTENU:

- M. GUERITAINE, maire de La-Chapelle-de-Guinchay, commune de la zone de chalandise du projet, proposé
par le préfet de Saône-et-Loire.
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En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial du Rhône réunie le 11
mai 2017, émet un avis défavorable à l’autorisation sollicitée par la SAS IMMO COLRUYT FRANCE, en vue de
procéder  à  l’extension  de  la  surface  de  vente  d’un  ensemble  commercial  situé  rue  de  l’Etang à  Saint-Jean-
d’Ardières (69220) pour une surface de vente complémentaire de 1 365 m² portant la surface de vente totale de
l’ensemble commercial à 1 617 m² par : 

- création d’une cellule à dominante alimentaire à l’enseigne « COLRUYT » d’une surface de vente de
1 020 m² (en lieu et place de la cellule « LIDL » fermée depuis le 23 juin 2010) ;

- extension de 349 m² de la surface de vente d’un magasin non alimentaire à l’enseigne « MARCHE AUX
AFFAIRES » portant sa surface commerciale à 577 m² ;

- diminution de 4 m² de la surface de vente de la cellule commerciale « NORISKO » portant sa surface
commerciale à 20 m².

Etant donné l’avis défavorable de la commission, le permis de construire ne pourra être accordé.

Les coordonnées de la SAS IMMO COLRUYT FRANCE sont les suivantes :

Adresse de correspondance : Monsieur Bart Frans Josef De SCHUTTER (Président)
Représenté par Monsieur Ludovic BLAISE
Zone Industrielle
ZI- 4 rue des entrepôts
39700 Rochefort-sur-Nenon
ludovic.blaise@colruyt.fr
Tel : 03 84 70 74 00
fax : 03 84 70 51 72

A Lyon, le  1er juin 2017                                                                 

Le président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 1er juin 2017

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET
Tél : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                     
DECISION

de la commission départementale d’aménagement commercial
du Rhône

 

Aux termes du procès-verbal de ses délibérations en date du 11 mai 2017, prises sous la présidence
de Monsieur Michaël CHEVRIER, sous-préfet, chargé de mission ;
 

Vu le Code de commerce ;
 

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DLPAD_2015_06_26_22 du 23 juin 2015 relatif à la constitution de
la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 24 mars 2017, sous le n° 69 A 17 170, présentée par la SAS GIFI MAG
en vue de procéder à l’extension de la surface de vente d'un magasin non spécialisé, à l'enseigne « GIFI »,
situé zone industrielle de la Vallée du Gier, 8 rue de la Paix sur la commune de Givors, pour une surface de
vente complémentaire de 433 m² afin de porter sa surface de vente totale à 1 323 m² ;

Vu l’arrêté n° E-2017-188 du 18 avril 2017 annexé au procès-verbal et précisant la composition de la
commission d’aménagement commercial du Rhône pour l’examen de la demande citée ci-dessus ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des critères
définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Après qu’en ont délibéré les membres de la commission, assistés de MM. MICHELET et LARDET
de la direction départementale des territoires ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

- il est soumis partiellement au risque inondation ;

- la cote de premier plancher imposée par la carte de zonage du projet de plan de prévention des
risques naturels d’inondation (PPRNI) du Gier s’élève à 163,99 m nivellement général de la France (NGF).
En  dessous  de  cette  cote,  tout  aménagement  ou  extension  susceptible  d’augmenter  la  vulnérabilité  est
interdit ;

- le premier plancher du projet se situe à 163,70 m NGF, aussi l’augmentation significative de la
surface de vente augmente la vulnérabilité du magasin existant ;

- le dossier présenté n’est pas en conformité avec le projet de PPRNI ;

- il bénéficie d’une desserte moyenne en transport en commun et son accessibilité en modes doux,
notamment vélo, n’est pas mise en sécurité jusqu’au magasin ;

- aucune aire de stationnement réservée aux deux roues n’est prévue.

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets négatifs dans la mesure où :

-   l’augmentation  significative  de  la  surface  de  vente  et  la  présence  d’un  risque  d’inondation
augmente la vulnérabilité de la clientèle.

            La commission A DECIDE DE REFUSER l’autorisation sollicitée par la demande.

 
Ont voté CONTRE:

- M. CALVEL, conseiller métropolitain, représentant le président de la métropole de Lyon dont est membre
la  commune  d’implantation,  en  lieu  et  place  du  président  de  l’établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre ;

-  M.  SECHERESSE,  président  délégué,  représentant  le  président  du  Syndicat  mixte  d’Etudes  et  de
Programmation de l’Agglomération Lyonnaise ;

- M. BADEL, maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

- M. CLUZEL, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

- M. GROS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du territoire ;

- M. HERRES, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

- M. REYNAUD, personnalité qualifiée en matière de consommation et de protection des consommateurs ;

S’est ABSTENU     :

- M. KHOUATRA, adjoint  chargé de l'éducation, de l'enseignement, de la formation et du développement
numérique communal représentant le maire de Givors, commune d’implantation.
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En conséquence, la commission départementale d’aménagement commercial du Rhône réunie
le 11 mai 2017, refuse l’autorisation sollicitée par la SAS GIFI MAG en vue de procéder à l’extension
de la surface de vente d'un magasin non spécialisé, à l'enseigne « GIFI », situé zone industrielle de la
Vallée du Gier, 8 rue de la Paix sur la commune de Givors, pour une surface de vente complémentaire
de 433 m² afin de porter sa surface de vente totale à 1 323 m².

Les coordonnées de la SAS GIFI MAG sont les suivantes :

Adresse de correspondance : SAS GIFI MAG
Monsieur Thierry BOUKHARI
Zone industrielle La Barbière
47300 Villeneuve-sur-Lot

tél : 05 53 40 54 54

A Lyon, le 1er juin 2017                                                                

Le président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction Interministérielle d'Appui

Bureau de la coordination interministérielle

Lyon, le 8 juin 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DIA_BCI_2017_05_29_01
portant délégation de signature  à M. Lucien POURAILLY, 
Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône,

en matière d’ordonnancement secondaire de recettes et dépenses de l'Etat

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le code de la défense ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

Vu la  loi  d’orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l’administration  territoriale  de  la
République;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ;

Vu la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d'orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ;

Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 modifiée pour la sécurité intérieure ;

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l'application de l'article 5 de la loi n° 85-835 susvisée et
complétant le code du service national ;

Vu  le  décret  n°  92-681 du  20  juillet  1992 modifié  relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies  d'avances  des
organismes publics ;

Vu le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces de
police ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
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Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 modifié portant code des marchés publics ;

Vu le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense ;

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

Vu le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense
relatives  aux préfets  délégués pour  la  défense et  la  sécurité  (...)  ainsi  que certaines  dispositions  relatives  aux
secrétariats généraux pour l'administration de la police (...) ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret du 25 novembre 2015 portant nomination de M. Lucien POURAILLY, Inspecteur général des services
actifs de la police nationale ;

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 24 février 2017 portant nomination de M. Étienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône à compter du 27 mars 2017 ;

Vu l'arrêté interministériel du 29 juillet 1993 modifié habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies
d'avances  et  de  recettes  de  l'Etat  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux  relevant  du  ministère  de
l'intérieur et de l'aménagement du territoire ;

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 septembre 2000 portant désignation des personnes responsables des marchés publics
passés au nom de l'Etat par le Ministre de l'intérieur ;

Vu l'arrêté ministériel DRCPN/ARH/CR n° 534 du 31 juillet 2015 portant nomination de M. Lucien POURAILLY,
inspecteur général des services actifs de la police nationale, en qualité de directeur départemental de la sécurité
publique du Rhône, commissaire central  et  coordonnateur zonal de la zone de défense Sud-Est  à Lyon (69) à
compter du 1er septembre 2015 ;

Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité ;

ARRÊTE

Article 1 : Délégation de signature est donnée à M. Lucien POURAILLY, inspecteur général des services actifs de
la police nationale, directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, commissaire central et coordonnateur
zonal de la zone de défense Sud-Est à Lyon (69), dans la limite de ses attributions et pour son service, à l'effet de
signer :
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- tous les actes administratifs relatifs à l'engagement juridique et la liquidation des dépenses imputées sur le titre III
du BOP zonal 8 du programme 176 police nationale actions 1 à 5 du budget du ministère de l'Intérieur pour les
marchés passés selon la procédure adaptée en vertu de l'article 30 du décret  du 25 mars  2016 (marchés sans
formalité préalable) ;
- les bons de commandes émis dans le cadre de marchés passés en vertu de l'article 30 du décret du 25 mars 2016 ;
dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée, ainsi que des recettes.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures formalisées,
quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature du préfet délégué pour la défense et la sécurité, chargé
du secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de Lyon.

Article  3 : M.  Lucien  POURAILLY,  inspecteur  général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  directeur
départemental de la sécurité publique du Rhône, commissaire central et coordonnateur zonal de la zone de défense
Sud-Est à Lyon (69), peut, sous sa responsabilité, déléguer sa signature pour les affaires qui relèvent de la direction
départementale dans le cadre de leurs attributions aux fonctionnaires et agents de l'Etat de son service exerçant
l'une des fonctions suivantes :

• directeur départemental adjoint
• chef du service de gestion opérationnelle
• chef du bureau du budget au sein du service de gestion opérationnelle.

Cette délégation de signature est prise, au nom du préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation qui doit être
transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera accréditée
auprès du directeur régional  des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et  du département du
Rhône.

Article 5 : L’ arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_03_06_27 du 6 mars 2017 est abrogé.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans
un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité, le directeur régional des finances publiques de la région
Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et le directeur départemental de la sécurité publique  sont
chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Le  Préfet,

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction interministérielle d’appui

Bureau de la coordination interministérielle

ARRETE PREFECTORAL n° PREF_DIA_BCI_2017_06_08_01

portant délégation de signature à Madame Françoise MAY-CARLE,
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim
----

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code de l’éducation ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code du sport ;

Vu le code du travail ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de
l’État ;

Vu le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;
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Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services
déconcentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 10 mai 2017 nommant Madame Françoise MAY-CARLE, directrice régionale
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim à
compter du 19 mai 2017 ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  16/191  du  1er avril  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du
département du Rhône ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général de la préfecture, Préfet délégué pour l'égalité des chances ;

ARRETE

Article  1 : Délégation  de signature  est  donnée  à  Mme Françoise  MAY-CARLE, directrice  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim, à
l’effet de signer, pour les missions relevant de ses attributions et dans la limite du département du Rhône,
tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances à l’exception :

• des actes à portée réglementaire,
• des  actes  défavorables  faisant  grief  à  des  tiers,  notamment  les  sanctions  administratives,

suspensions,  annulations,  retraits  d’agréments  ou d’autorisation ainsi  que les décisions  de refus,
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire,

• des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux,
• des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents,
• des conventions  de tous  ordres  avec des  collectivités  territoriales  ou des  établissements  publics

engageant financièrement l’Etat,
• des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales,
• des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité,
• des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions,
• des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et

des subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €,
• des fonctions sociales du logement,
• de l’intégration des populations immigrées et de l’organisation de l’accueil et de l’hébergement des

demandeurs d’asile.

Article 2 : Mme Françoise MAY-CARLE peut déléguer sa signature à la directrice départementale déléguée
et aux agents placés sous son autorité à l’effet de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a
elle-même reçu délégation.

Cette  délégation  sera  prise,  au nom du préfet  du Rhône,  par  un arrêté  de subdélégation  qui  devra  être
transmis au préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 3 : Mme Françoise MAY-CARLE est habilitée à présenter, devant les juridictions administratives et
judiciaires, les observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de
l’Etat.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_03_06_36 du 6 mars 2017 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le préfet,  secrétaire général de la préfecture,  préfet  délégué pour l’égalité des chances et la
directrice  régionale  et  départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  d’Auvergne-
Rhône-Alpes par intérim, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction interministérielle d'appui

Bureau de la coordination interministérielle

Lyon, le 9 juin 2017

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DIA_BCI_2017_06_08_02

portant délégation de signature à Mme Françoise MAY-CARLE,
Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale par intérim

en matière d’ordonnancement secondaire et de marchés publics 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 modifiée relative à la prescription des créances de l’État, les
départements, les communes et les établissements publics ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ;

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 relatif aux règles de recettes et aux régies d’avances des organismes
publics ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret  n° 2009-360 du 31 mars  2009 modifié relatif  aux emplois  de direction de l'administration
territoriale de l'Etat ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  modifié  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;
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Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services dé -
concentrés régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu l’arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des ordonnateurs se -
condaires et de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 82-390 (ar -
ticles 14 et 16) du 10 mai 1982 ;

Vu l'arrêté interministériel du 10 mai 2017 nommant Madame Françoise MAY-CARLE, directrice régionale
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes par intérim à
compter du 19 mai 2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la direction régionale et départe-
mentale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du dépar -
tement du Rhône ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1  : Délégation de signature est  donnée à  Mme Françoise MAY-CARLE,  Directrice régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-Alpes par intérim, en
qualité de responsable d’unités opérationnelles pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et
des dépenses de l’Etat relevant des budgets opérationnels de programmes suivants : 

Mission interministérielle « solidarité, insertion et égalité des chances »
Ministère des Affaires sociales,  de la santé  et des droits des femmes

Programme 157 : Handicap et Dépendance 

 157-01 : Évaluation et orientation personnalisée des personnes handicapées 
 157-04 : Compensation des conséquences du handicap
 157-05 :  Personnes âgées : lutte contre la maltraitance et  autres actions en faveur des
personnes âgées

Programme  304 : Inclusion sociale et protection des personnes

 304-14 : Aide alimentaire
 304-16 : Protection juridique des majeurs
 304-17 : Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables

Mission ministérielle  « Egalité des territoires et logement » 
Ministère  du logement  et de l’égalité des territoires et de la ruralité
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Programme 177 : Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables

 177-11 : Prévention de l’exclusion
 177-12 : Hébergement et logement adapté
 177-14 : Conduite et animation des politiques de l’hébergement et de l’inclusion sociale

Mission ministérielle « Santé »
Ministère  des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
Programme 183 : Protection maladie

 183-02 : Aide médicale de l’État

Mission « Politique des territoires »
Premier ministre et ministère de la ville, de la jeunesse et des sports
Programme 147 : politique de la ville

Article 2  : Délégation de signature est  donnée à  Mme Françoise MAY-CARLE,  Directrice régionale et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-Alpes par intérim,  à
l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État imputées sur les
budgets  opérationnels  de  programmes  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  relevant  des  programmes
suivants :

Mission interministérielle « Relations avec les collectivités territoriales »
Ministère de l’intérieur
Programme 119 : Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements

• 119-01-05 : Dotation politique de la ville

Mission ministérielle  « Direction de l’action du Gouvernement »
Premier ministre
Programme 333 : Moyens mutualisés des administrations déconcentrées

 333-02 : Loyers et charges immobilières des administrations déconcentrées

Mission « gestion du patrimoine immobilier de l'Etat »
Ministère de l'économie et des finances
Programme 724 : Opérations immobilières déconcentrées

Article  3 : Cette  délégation  concerne  tous  documents  administratifs  et  pièces  comptables  relatifs  à
l’engagement,  à  la  liquidation  et  au  mandement  des  dépenses  ainsi  que  ceux  relatifs  aux  opérations
concernant les recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions…) à l’exception : 

• des décisions de subventions de fonctionnement supérieures à 30 000 €
• des décisions de subventions d’investissements supérieurs à 100 000 €
• des marchés publics en procédure formalisée,
• des  décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,

lorsqu’un tel avis est préalablement requis,
• des décisions de passer outre,
• des ordres de réquisition du comptable public,
• des  décisions  d’acquisition,  d’aliénation,  d’affectation  du  domaine  privé  et  public  de  l’Etat  sauf

délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’Etat.
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Article 4 : En tant  que responsable d’unités opérationnelles, le délégataire fournira chaque trimestre un
compte rendu d’exécution.

Article 5 : Mme Françoise MAY-CARLE peut déléguer sa signature à la directrice départementale déléguée
et aux agents placés sous son autorité à l’effet de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles elle a
elle-même reçu délégation.

Cette délégation de signature sera prise, au nom du Préfet du Rhône, par un arrêté de subdélégation qui devra
être transmis au Préfet du Rhône aux fins de publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture
du Rhône.
La désignation de ces agents sera portée à la connaissance du préfet et leur signature sera accréditée auprès
du directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône.

Article 6 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_03_06_37 du 6 mars 2017 est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 8 : Le préfet,  secrétaire général  de la préfecture,  préfet  délégué pour l’égalité des chances et la
directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-
Alpes par intérim sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au directeur régional des finances publiques d’Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Henri-Michel COMET
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture
Direction interministérielle d’appui

Bureau de la coordination interministérielle

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° PREF_DIA_BCI_2017_06_02_01
portant délégation de signature pour les dépenses du programme 307

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

PREFET DU RHONE,

Officier de la Légion d'Honneur

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ; 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et
départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu  les  décrets  et  l'arrêté  portant  nomination  de  M.  Alain  ROUSSEAU,  préfet  évaluateur,  M.  Etienne
STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité, M. Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général
de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances, M. Guy LEVI, secrétaire général pour
les affaires régionales, Mme Caroline GADOU, directrice de cabinet du préfet, M. Pierre CASTOLDI, sous-
préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône, Mme Amel HAFID, sous-préfète chargée de mission
auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet  du Rhône,  M. Michaël  CHEVRIER, sous-préfet  chargé de mission auprès du préfet  de la région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

Vu le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu les décisions préfectorales affectant le personnel au sein des services de la préfecture du Rhône ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 8 juin 2017

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-06-08-004 - Délégation de signature pour les dépenses du programme 307 70



ARRÊTE

Article 1 : Dans le cadre de la gestion des crédits du programme 307 « administration territoriale » hors
assistance technique FEDER, pour lesquels le préfet du département du Rhône est ordonnateur secondaire,
délégation est donnée pour la signature des commandes, contrats et marchés (engagements juridiques), la
constatation  du  service  fait  et  l’établissement  de  tous  certificats  nécessaires  à  certaines  demandes  de
paiement à :

- M. Alain ROUSSEAU, préfet évaluateur,
- M. Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité,
- M. Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité
des chances,
- M. Guy LEVI, secrétaire général pour les affaires régionales,
- Mme Caroline GADOU, directrice de cabinet du préfet,
- M. Pierre CASTOLDI, sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône,
- Mme Amel HAFID, sous-préfète chargée de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône,
- M. Michaël CHEVRIER, sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-
Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône.

Article 2 : La délégation de signature prévue à l’article 1 est donnée, dans la limite de leurs attributions :
En cas  d’absence ou d’empêchement  de M.  Guy LEVI,  à  M.  Géraud d'HUMIERES,  secrétaire  général
adjoint pour les affaires régionales ; en cas d’absence ou d’empêchement simultanés de MM. Guy LEVI et
Géraud  d'HUMIERES,  à  Mme  Christine  MESUROLLE,  secrétaire  générale  adjointe  pour  les  affaires
régionales.

Pour un montant limité à 8 000 euros par demande d’engagement juridique     :

à Mme Nathalie TOCHON, directrice interministérielle d'appui ;
à M. Stéphane TRONTIN, directeur adjoint à la directrice interministérielle d’appui ;
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nathalie TOCHON et de M. Stéphane TRONTIN, délégation
est donnée à M. Xavier PAUFIQUE, chef du bureau des finances et des achats.

à M. Patrick LEROY, chef du réseau des systèmes d'information et de communication ;
à M Richard GELEY, ingénieur des systèmes d'information et de communication, adjoint technique au chef 
du réseau des systèmes d'information et de communication 
à M  Romain ZANARDI, attaché, chef du bureau des affaires générales du RéSIC, adjoint au chef du réseau
des systèmes d'information et de communication .

à Mme Frédérique WOLFF, directrice régionale des ressources humaines ;
à Mme Corinne RUBIN, attachée principale, déléguée régionale à la formation et chef du service régional de
la formation.
En cas d’absence ou d’empêchement de  Mme Frédérique WOLFF et de Mme Corinne RUBIN, délégation
est donnée à M. Guillaume CHERIER, attaché principal, adjoint au chef du service régional de la formation

à M. Stéphane BEROUD, directeur de la sécurité et de la protection civile.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane BEROUD, délégation est  donnée à Mme Evelyne
ROUX D'ORAZIO, attachée principale, chef du bureau des polices administratives.

Pour un montant limité à 2 000 euros par demande d’engagement juridique,     dans le cadre des crédits
mis à leur disposition     :

à M. Denis MARSAL, attaché principal, secrétaire général de la sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône ;
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis MARSAL, délégation est donnée à M. Adrian POINTON,
attaché, chef du bureau par intérim du bureau des affaires interministérielles et du développement durable, à

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-06-08-004 - Délégation de signature pour les dépenses du programme 307 71



M. Nicolas BOUCHARD, attaché, chef du bureau de la réglementation et de la sécurité et à M. Stéphane
PICHON, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef du bureau de l'accueil du public.

à M. Hervé DIAITE, attaché principal, chef du bureau du cabinet ;
En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Hervé DIAITE, attaché principal, délégation est donnée à M.
Jérémy SOUCIER, attaché, adjoint au chef de bureau ou, pour les activités concernant le garage et pour un
montant inférieur à 500 €, à M.  Christian ROCHE, agent principal des services techniques de première
catégorie,  chef de garage et  à  James RAMETTE, adjoint  technique première classe,  adjoint  au chef  de
garage.

Pour un montant limité à 800 euros     par demande d’engagement juridique, dans le cadre des crédits
mis à leur disposition :

            Pour la direction interministérielle d’appui :

à Mme Nadia LAFONT, attachée principale, chef du bureau de la politique immobilière de l'Etat ;
En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Nadia  LAFONT,  délégation  est  donnée  à  Mme Patricia
TERRIER, attachée,  adjointe au chef de bureau,  à Mme Christine CUSSIGH, attachée,  à Mme Martine
MAURIN, secrétaire administrative de classe supérieure.

à M. Xavier PAUFIQUE, attaché principal, chef du bureau des finances et des achats ;
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier PAUFIQUE, délégation est donnée à M. Serge BŒUF,
attaché, responsable du pôle achats mutualisés.

Pour la direction de la sécurité et de la protection civile :

à M. Cyril  GIBERT, secrétaire administratif  de classe supérieure,  adjoint  au chef de bureau des polices
administratives, et à M. Christophe CROCHU, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, chef de la
mission réglementation routière.

Pour le cabinet du préfet :

à Mme Catherine MEUNIER, secrétaire administrative, responsable du centre de coût du préfet.

Pour un montant limité à 25 000 euros par demande d’engagement juridique en ce qui concerne les
titres réglementaires et imprimés afférents     :

à Mme Huriyé BULUT, secrétaire administrative de classe normale, régisseur de recettes de la préfecture.

Article 3 : Les commandes, contrats et marchés d’un montant supérieur à ceux prévus à l’article 2 sont
signés par le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances.

Article 4 : L’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_12 du 12 avril 2017 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l'égalité des chances est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le  Préfet,

Henri-Michel COMET
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69-2017-04-19-015

Arrêté n°DDT_SEN_2017_04_19 D51 du 19 avril 2017

portant complément à l'arrêté n°2009/2778 du 4 juin 2009

autorisant le système d'assainissement de l'Arbresle
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Arrêté n°DDT_SEN_2017_04_19_D48 du 19 avril 2017
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